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Zone non équipée urbanisable sous conditions, immédiatement

Zone non équipée urbanisable après modification du P.L.U.

Zone à caractère  d'habitat de densité moyenne

Zone centrale d'habitat dense, secteur de hauteurs et de 
densités limitées

Zone centrale d'habitat dense

Zones inondables 

Zone de richesse des sols, à préserver

Zone naturelle à préserver

Espaces Boisés Classés

Secteur naturelle de jardins

Zone non équipée reservée au tourisme, urbanisable 
après modification du P.L.U.

Zone naturelle permettant l'extension mesurée
des bâtiments existants en zone agricole

Secteur naturelle destinée au camping

Zone non aedificandi pour raisons sanitaires
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